REGLEMENT DE SERVICE (Marais salés)
Le présent Règlement a pour objet de définir et/ou de préciser, le cas échéant, le caractère et la portée des servitudes, des usages ainsi que des droits et obligations des propriétaires associés qui en résultent.
A)  SERVITUDES
I - Les servitudes de libre passage pour la surveillance
· Champ d’application

a) Concernant l’ensemble des écours compris dans le périmètre associatif
Leurs propriétaires riverains doivent permettre, le libre passage sur les rives de tous les écours situés à l’intérieur du périmètre syndical :

- aux membres du syndicat,
- aux personnes mandatées par le Président,

dans le but d’exercer la surveillance, l’expertise, l’estimation des travaux à effectuer sur les chenaux, canaux ou fossés ainsi que les ouvrages de franchissement communs ou privés, les ouvrages de régulation hydraulique, les ouvrages à la mer.
b) Concernant les digues et autres ouvrages de protection à la mer
Leurs propriétaires doivent permettre le libre passage :

· aux membres du syndicat,

· aux personnes mandatées par le Président,

dans le but d’exercer leur surveillance, leur expertise ou, le cas échéant, l’estimation des travaux à y effectuer.

· Modalités d’exécution
a) Dans l’espace
Cette servitude de passage s’exerce sur une largeur de 2 mètres en longeant la berge des écours ou la crête de la digue. Elle se décale d’autant que des obstacles empêchent son exercice.
b) Dans le temps
Cette servitude de passage s’exerce en toute saison sans que l’association ait à en prévenir, préalablement, le propriétaire.
II – Les servitudes de libre passage, pour les travaux, le personnel et les engins de chantiers
· Champ d’application

Les propriétaires riverains des écours (syndicaux ou non) doivent à l’association syndicale, ainsi qu’aux entreprises mandatées par elle, une servitude de passage pour les personnels et les engins de chantier.
· Modalités d’exécution
a) Dans l’espace
La largeur de cette servitude est fixée à 6 mètres à partir de la crête de la berge pour les écours et de 6 mètres axée sur la crête, pour les digues. Elle est décalée d’autant qu’un obstacle naturel ou non l’empêche de s’exercer en longeant l’écours ou en respectant l’axe de la digue.

La largeur de la servitude est portée à 15 mètres au droit des ouvrages hydrauliques et des ouvrages de franchissement situés sur les écours syndicaux.
b) Information préalable

L’association s’engage à informer le propriétaire de l’usage qu’elle compte faire de la servitude :

· soit lors de la programmation annuelle des travaux présentés en assemblée des propriétaires,
· soit à tout moment, par mail, fax, courrier ou affichage dans les mairies sur le territoire desquelles s’étend le périmètre de l’association au moins 15 jours avant le commencement des travaux.
c) Exception - Dispense d’information

L’association est dispensée de cette information en cas d’intervention nécessitée par l’urgence notamment, dans le cadre d’un recours à des mesures conservatoires ou de sécurité des biens associés concernant un ouvrage, une berge, ou une digue.
III – Les servitudes de dépôt des produits de curage

Les riverains doivent supporter sur une largeur de 15 mètres à compter de la crête de rive, le dépôt et l’emploi sur leurs terrains des matériaux provenant des curages suivant les directives du syndicat.
IV – Les servitudes d’emprunt de terre

Les propriétaires devront permettre sur leurs terrains les emprunts de terre nécessaire à l’établissement des batardeaux d’isolement des tâches ou franchissement des fossés par les engins des entreprises chargées des  travaux ou pour tout autre usage nécessaire à leur réalisation.
V – L’exercice des servitudes

· Obligations

Les servitudes de libre passage pour la surveillance s’exercent tout  au long de l’année sans qu’il soit besoin d’en informer au préalable les propriétaires.
Les servitudes de travaux, de dépôt de produits de curage ou d’emprunt de terre doivent faire l’objet d’un avis aux propriétaires concernés :

· soit dans le cadre de l’assemblée des propriétaires,
· soit individuellement par tous moyens au choix de l’association : mail, fax, courrier ou affichage dans les mairies sur le territoire desquelles s’étend le périmètre de l’association au moins 15 jours avant le commencement des travaux.
L’association ne peut faire usage de l’ensemble de ces servitudes sur les parcs et jardins attenant aux habitations qu’après en avoir obtenu l’accord exprès et préalable des propriétaires.

En cas d’opposition, l’assistance de l’autorité administrative peut être requise.
L’association syndicale ne peut faire usage de la servitude de dépôt qu’en ce qui concerne les produits de curage « normaux », vases, sables etc… à l’exclusion de tous déchets, macros déchets, souches, bois et produits pierreux. Ceux-ci sont, alors, évacués aux frais de l’association ou enfouis avec l’accord du propriétaire, hormis ceux résultant du traitement éventuel de la ripisylve ou de travaux incombant personnellement aux propriétaires.
Dans l’emprise des servitudes, les propriétaires ne peuvent édifier de constructions, de clôtures fixes, effectuer des plantations ou excavations, sans l’accord exprès et préalable de l’association syndicale.
Il est interdit de stocker des matériaux et des matériels dans l’emprise des servitudes sans l’accord exprès et préalable de l’association.

· Responsabilités
L’association, les personnes ou les entreprises mandatées par elles sont, par ailleurs, responsables de tout dommage et délit commis par elle et/ou leur personnel à l’occasion de leur mission.

L’usage des servitudes ne peut donner lieu à indemnisation.

B) PROTECTION DES OUVRAGES ET CHENAUX

I - Protection des digues
Aucun propriétaire ne peut, lui-même, ni laisser son fermier, métayer, entrepreneur ou toute autre personne:

· faire circuler des véhicules,
· construire des clôtures, 

· effectuer des plantations,
· stocker des matériaux et des matériels même temporairement,

sur la digue sans autorisation expresse de l’association.

Option possible : S’il existe déjà des constructions, clôtures fixes, plantations ou constructions édifiées ou effectuées en l’absence d’autorisation, l’association se réserve le droit de demander au propriétaire, leur démolition ou leur enlèvement. 

A défaut d’exécution dans le délai prévu suite à la mise en demeure adressée à l’intéressé par lettre recommandée, l’association, se réserve le droit de faire procéder à leur enlèvement et à la remise en état des lieux aux frais du propriétaire responsable.  

Il est interdit de labourer les talus de la digue.

II – Protection des chenaux et ruissons
Il est formellement interdit :

· de barrer le chenal ou d’y entreposer des engins de pêche susceptibles de perturber les écoulements

· d’entreposer des coquillages sur le fond du chenal

· aux bateaux d’obstruer le lit du chenal de quelque manière que ce soit

· de stocker sur les berges des matériels ou produits susceptibles de polluer les eaux

· de déverser ou laisser s’écouler dans les chenaux, ruissons ou bassins, des substances qui pourraient s’avérer nocives pour la qualité des eaux.

III – Protection des berges

Il est interdit :

· de mettre en place, de construire ou d’aménager sans l’autorisation préalable et expresse de l’association syndicale des pontons, prises d’eau ou protection de berges susceptibles de perturber les écoulements et de créer des érosions en aval , en amont,ou sur la berge opposée.

· de  circuler sur les berges des chenaux et ruissons sans l’accord préalable et exprès de l’association.

· de charger les berges par stockage de matériaux ou matériels susceptibles de provoquer l’affaissement desdites berges

IV – Prises d’eau 
Toutes les prises d’eau desservant des bassins non entretenus doivent être aménagées pour permettre un contrôle du « boire et du déboire » en fonction des besoins des autres usagers ainsi qu’un entretien minimum des bassins délaissés.
V – Protection des sols et des eaux

Sur l’ensemble des terrains situés à l’intérieur du périmètre syndical :
· il est formellement interdit d’incinérer des matériaux ou produits dont la combustion serait de nature à polluer les sols et les eaux par lessivage et ruissellement vers les chenaux, ruissons et bassins

· il est interdit d’entreposer des produits susceptibles de polluer les sols et les eaux par lessivage et ruissellement vers les chenaux et ruissons

· il  est interdit de procéder à des vidanges d’entretien ou d’intervention sur des engins sans s’assurer préalablement de la rétention de tout écoulement accidentel et sans procéder au recueil et à l’évacuation des produits recueillis.

D) MANQUEMENT AU REGLEMENT, REPARATIONS

En cas de manquement caractérisé de la part des propriétaires dans l’exécution de leurs obligations au titre du présent Règlement de service, non remédié à l’issue d’une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, le Président de l’association syndicale se réserve le droit de faire réaliser les travaux  et /ou de prendre toutes dispositions aux frais du propriétaire responsable.

E) APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT DE SERVICE
Le Président a pour mission de faire appliquer le présent Règlement de Service.

Il se réserve le droit, au besoin, de déléguer au Vice-président ainsi qu’à plusieurs membres du syndicat, la mission de faire constater l’application de tout ou partie du Règlement.

Il peut, également, avec l’accord du syndicat, créer un ou plusieurs postes de gardes-marais assermentés chargés de constater les faits constitutifs d’un délit et contravention au sens du présent Règlement.

Le Président peut après une mise en demeure, faire procéder, aux frais du propriétaire, à la démolition, la réparation, l’évacuation des ouvrages réalisés ou dégradés.

La dépense correspondante effectuée par l’association sera recouvrée, au titre des redevances particulières stipulées à l’Article 15 des Statuts,  par l’émission d’un titre exceptionnel émis en sus de la taxe syndicale dont sera redevable le propriétaire objet des infractions au Règlement de service. 
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